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Arrêté n° ARS/BFC/DS/2024/05 en date du 9 avril 2024 portant renouvellement d’agrément 
régional de l’Association Bourguignonne des Insuffisants Respiratoires de Bourgogne-Franche-
Comté. 

 

 

Le Directeur Général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1114-1 et R 1114-1 à R 1114-16. 

Vu l’avis de la Commission Nationale d’Agrément réunie le 30 janvier 2024.  

ARRETE : 

Article 1 : L’association suivante a obtenu le renouvellement de son agrément au niveau régional pour 

représenter les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique, pour une période de cinq 

ans à compter du 30 janvier 2024 : 

- ASSOCIATION BOURGUIGNONNE DES INSUFFISANTS RESPIRATOIRES - 4 impasse aux 

charmes d'asnières - 21000 DIJON 

- N° AGREMENT : R2023AG0045 

 

Article 2 : Le Directeur de l’innovation et de la stratégie de l’agence régionale de santé de Bourgogne-

Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région. 

Article 3 : Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Dijon dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs, en vertu des dispositions 

de l’article R421-1 du Code de justice administrative. 

   

P/Le directeur général,  
La cheffe du département PRS, parcours, démocratie en santé et 
innovation organisationnelle  

 

Cécile LUMIERE 
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Arrêté n° ARS/BFC/DS/2024/06 en date du 9 avril 2024 portant renouvellement d’agrément 
régional de l’Association Bourguignonne des Insuffisants Respiratoires de Bourgogne-Franche-
Comté. 

 

 

Le Directeur Général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1114-1 et R 1114-1 à R 1114-16. 

Vu l’avis de la Commission Nationale d’Agrément réunie le 30 janvier 2024.  

ARRETE : 

Article 1 : L’association suivante a obtenu le renouvellement de son agrément au niveau régional pour 

représenter les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique, pour une période de cinq 

ans à compter du 25 mars 2024 : 

- AVC 39 JURA – 27, rue de la Sous/Préfecture – 39100 DOLE 

- N° AGREMENT (à garder précieusement) : R2023RN0077 

 

Article 2 : Le Directeur de l’innovation et de la stratégie de l’agence régionale de santé de Bourgogne-

Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région. 

Article 3 : Le présent arrêté pourra être contesté devant le tribunal administratif de Dijon dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs, en vertu des dispositions 

de l’article R421-1 du Code de justice administrative. 

   

P/Le directeur général,  
La cheffe du département PRS, parcours, démocratie en santé et 
innovation organisationnelle  

 

Cécile LUMIERE 
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